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DÉCRET N° 04.392 DU 27 DÉCEMBRE 2004 
PORTANT PROMULGATION DE LA CONSTITUTION DE 

LA RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Le peuple centrafricain a adopté 
par le référendum du 05 décembre 2004, 

Le Président de la République, Chef de l'État, 
promulgue la constitution dont la teneur suit : 

PRÉAMBULE 

Le Peuple centrafricain, 

Fier de son unité nationale, linguistique et de sa diver
sité ethnique, culturelle et religieuse qui contribue à 
l'enrichissement de sa personnalité, 

Convaincu de l'impérieuse nécessité de préserver l'u
nité nationale et la paix, gages du progrès économique 
et social, 

Conscient que seuls le travail opiniâtre ainsi que la 
gestion rigoureuse et transparente de la chose publique 
et de l'environnement peuvent assurer un développe
ment harmonieux; rationnel et durable, 

Résolu à construire un État de droit fondé sur une dé
mocratie pluraliste, garantissant la sécurité des person
nes et des biens, la protection des plus faibles, notam
ment les personnes vulnérables, les minorités et le 
plein exercice des libertés et droits fondamentaux; 

Animé par le souci d'assurer à l'Homme sa dignité 
dans le respeèt du principe de « ZO KWE ZO » énon
cé par le Père fondateur de la République Centrafri
caine, Barthélemy BOGANDA, 

Conscient que la tolérance et le dialogue constituent le 
socle de la paix et de l'unité nationale, 

Convaincu que le suffrage universel est la seule source 
de la légitimité du pouvoir politique, 

S'opposant fermement à la conquête du pouvoir par la 
force et à toute forme de dictature et d'oppression, 
ainsi qu'à tout acte de division et d'entretien de la 
haine, 

Convaincu qu'il est essentiel que les droits de 
l 'Homme soient protégés par un régime de droit, 

Convaincu de la nécessité de l'intégration politique 
économique et sociale africaine au plan sous-régional 
et régional, . 

Désireux de nouer des liens d'amitié avec tous les peu
ples sur la base des principes d'égalité, de solidarité, 
d'intérêts réciproques et du respect mutuel de la sou
veraineté nationale ainsi que de l'intégrité territoriale, 

Réitérant sa volonté de coopérer dans la paix et l' ami
tié avec tous les États, d'œuvrer pour l'Union Afri
caine conformément à l'Acte Constitutif adopté le 12 
juillet 2000, de promouvoir le règlement pacifique des 
différends entre États dans le respect de la Justice, de 
l'Égalité, de la Liberté et de la Souveraineté des Peu-

pIes, 

RéaffIrme son adhésion à la Charte de l'Organisation 
des Nations Unies, à la Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme du 10 décembre 1948, aux Pactes 
Internationaux du 16 décembre 1966 relatifs aux droits 
économiques, sociaux et culturels d'une part et aux 
droits civils et politiques d'autre part, 

RéaffIrme son attachement à la Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et des Peuples du 27 juin 1981, 

Réaffrrme son adhésion à toutes les Conventions Inter
nationales dûment ratifiées, notamment celle relative à 
l'interdiction de toute forme de discrimination à l'é
gard des femmes ainsi que celle relative à la protection 
des droits de l'enfant. 

TITRErr
: 

DES BASES FONDAMENTALES DE LA SOCIÉTÉ 

Art. 1 er : La personne humaine est sacrée et inviola
ble. Tous les agents de la puissance publique, toute 
organisation, ont l'obligation absolue de la respecter et 
de la protéger. 

La République reconnaît l'existence des Droits de 
l 'Homme comme base de toute communauté humaine, 
de la paix et de la justice dans le monde. 

Art. 2 : La République proclame le respect et la garan
ti .... e intangible au développement de la personnalité. 
Chacun a droit au libre épanouissement de sa person
nalité pourvu qu'il ne viole pas le droit d'autrui, ni 
n'enfreigne l'ordre constitutionnel. 

Art. 3 : Chacun a droit à la vie et à l'intégrité corpo
relle. Il ne peut être porté atteinte à ces droits qu'en 
application d'une loi. 

Nul ne sera soumis ni à la torture, ni au viol, ni à des 
sévices ou traitements cruels, inhumains, dégradants 
ou humiliants. Tout individu, tout agent de l'État, 
toute organisation qui se rend coupable de tels actes, 
sera puni conformément à la loi. 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté ou détenu. Tout 
prévenu est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpa
bilité soit établie à la suite d'une procédure lui offrant 
les garanties indispensables à sa défense. Le délai lé
gal de détention doit être respecté. 

Nul ne peut être condamnë si ce n'est qu'en vertu 
d'une loi entrée en vigueur avant l'acte commis. 

Les droits de la défense s'exercent librement devant 
1 

toutes les juridictions et administrations de la Républi-
que. 

Toute personne faisant l'objet d'une mesure privative 
de liberté a le droit de se faire examiner et soigner par 
un médecin de son choix. 

Art. 4 : La liberté de la personne est inviolable. 

Les libertés d'aller ët venir, de résidence et d'établis
sement sur toute l'étendue du territoire sont notam-
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ment garanties à tous dans les conditions fixées par la 
loi. 

Art. 5 : Tous les êtres humains sont égaux devant la 
loi sans distinction de race, d'origine ethnique, de ré
gion, de sexe, de religion, d'appartenance politique et 
de position sociale. 

La loi garantit à l 'ho'mme et à la femme des droits 
égauX dans tous les domaines. Il n 'y a en République 
Centrafricaine ni sujet, ni privilège de lieu de nais
sance, de personne ou de famille. 

Nul ne peut être contraint à l'exil. 

Nul ne peut faire l'objet d'assignation à résidence ou 
de déportation, si ce n'est qu'en vertu d'une loi. 

Art. 6 : Le mariage et la famille constituent la base 
naturelle et morale de la communauté humaine. Ils 
sont placés sous la protection de l'État. 

L'État et les autres collectivités publiques ont, ensem
ble, le devoir de veiller à la santé physique et morale 
de la famille et de l'encourager socialement par des 
institutions appropriées. 

La protection de la femme et de l'enfant contre la vio
lence et l'insécurité, l'exploitation et l'abandon moral, 
intellectuel et physique est une obligation pour l'État 
et les autres collectivités publiques. Cette protection 
est assurée par des mesures et des institutions appro
priées de l'État et des autres collectivités publiques. 

Les parents ont le droit naturel et le devoir primordial 
d'élever et d'éduquer leurs enfants afin de développer 
en eux de bonnes aptitudes physiques, intellectuelles 
et morales. Ils sont soutenus dans cette tâche par l'État 
et les autres collectivités publiques. 

Les enfants nés hors mariage ont les mêmes droits à 
l'assistance publique que les enfants légitimes. 

Les enfants naturels, légalement reconnus, ont les mê
mes droits que les enfants légitimes. 

L'État et les autres collectivités publiques ont le de
voir de créer des conditions préalables et des institu
tions publiques qui garantissent l'éducation des en
fants. . 

Art. 7 : Chacun a le droit d'accéder aux sources du 
savoir. L'État garantit à l'enfant et à l'adulte l'accès à 
l'instruction, à la culture et à la formation profession
nell!;}. 

Il doit être pourvu à l'éducation et à l'instruction de la 
jeunesse par des établissements publics ou privés. 

Les établis~ents privés peuvent être ouverts av~c 
l'autorisation de l'État, dans les conditions fixées par 
la loi. _Ils sont placés sous le contrôle de l'État. 

Les parents ont l'obligation de pourvoir à l'éducation 
et à l'instruction de leurs enfants jusqu'à l'âge de sei:ée 
(16) ans'au moins. 

L'État et les autres collectivités publiques ont l'obligjo 
tionde ,Cl'éer"et d'assurer le bon fonctionnement des 
~~$publics pour l'éducation et l'instruction 

de la jeunesse. 

L'éducation est gratuite dans les établissements pu
blics pour les divers ordres de l'enseignement. 

Art. 8 : La liberté de conscience, de réunion, le libre 
exercice des cultes sont garantis à tous dans les condi
tions fixées par la loi. 

Toute fonne d'intégrisme religieux et d'intolérance est 
interdite. 

Art. 9 : La République garantit à chaque citoyen le 
droit au travail, à un environnement sain, au repos et 
aux loisirs dans le respect des exigences du développe
ment national. Elle lui assure les conditions favorables 
à son épanouissement par une politique efficiente de 
l'emploi. 

Tous les citoyens sont égaux devant l'emploi. Nul ne 
peut être lésé dans son travail ou son emploi en raison 
de ses origines, de son sexe, de ses opinions ou de ses 
croyances. 

Tout travailleur participe, par l'intennédiaire de ses 
représentants, à la détennination des conditions de 
travail. 

Des lois fixent les conditions d'assistance et de protec
tion accordées aux travailleurs, et plus particulière
ment aux plus jeunes, aux plus âgés, aux handicapés 
ainsi qu'à ceux qui ont des problèmes de santé dus aux 
conditions de leur travail. 

Art. 10 : Le droit syndical est garanti et s'exerce libre
ment dans le cadre des lois qui le régissent. 

Tout travailleur peut adhérer au syndicat de son choix 
et défendre ses droits et intérêts par l'action syndicale. 

Le droit de grève est garanti et s'exerce dans le cadre 
des lois qui le régissent et ne peut, en aucun cas, porter 
atteinte ni à la liberté de travail, ni au libre exercice du 
droit de propriété. 

Art. 11 : La liberté d'entreprise est garantie dans le 
cadre des lois et règlements en vigueur. 

Art. 12 : Tous les citoyens ont le droit de constituer 
librement des associations, .groupements, sociétés et 
établissements d'utilité publique, sous réserve de se 
conformer aux lois et règlements. 

Les associations, groupements, sociétés et établisse
ments dont les activités sont contraires à l'ordre public 
ainsi qu'à l'unité et à la cohésion du peuple centrafri
cain sont prohibés. 

Art. 13 : La liberté d'informer, d'exprimer et de diffu
ser ses opinions par la parole, la plume et l'image, 
sous réserve du respect des droits d'autrui, est garan
tie. 

Le secret de la correspondance ainsi que celui des 
communications postales, électronjques, télégraphi
ques et téléphoniques sont inviolables. 

Il ne peut être ordonné de restriction aux dispositions 
ci-dessus qu'en application d'une loi. 
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La liberté de la presse est reconnue et garantie. Elle 
s'exerce dans les conditions fixées paf la loi 

L'exercice de cette liberté et l'égal accès pour tous aux 
médias d'État sont assurés par un organe indépendant, 
doté de pouvoir de régulation et de décision dont le 
statut est fixé par la loi. 

La libe11é de création intellectuelle, artistique et cultu
relle est reconnue et garantie. Elle s'exerce dans les 
conditions fixées par la loi. 

Art. 14 : Toute personne physique ou morale a droit à 
la propriété. Nul ne peut être privé de sa propriété, 
sauf pour cause d'utilité publique légalement constatée 
et sous la condition d'une juste et préalable indemnisa
tion. 

Le domicile est inviolable. II ne peut y être porté at
teinte que par le juge et, s'il y a péril en la demeure, 
par les autres autorités désignées par la loi, tenues de 
s'exécuter dans les formes prescrites par celle-ci. 

Les mesures portant atteinte à l'inviolabilité du domi
cile ou la restreignant seront prises pour parer à un 
danger public ou pour protéger des personnes en péril. 
Ces mesures peuvent être prises en application de la 
loi pour protéger l'ordre public contre les menaces 
imminentes, notamment pour lutter contre les risques 
d'épidémie, d'incendie ou pour protéger les personnes 
en danger. 

La propriété et les biens des personnes ainsi que le 
patrimoine de la Nation sont inviolables. L'État et les 
collectivités territoriales ainsi que tous les citoyens se 
doivent de les protéger. 

Art. 15 : Tous les citoyens sont égaux devant les char
ges publiques et notamment devant l'impôt que seule 
la loi peut, dans les conditions prévues par la présente 
Constitution, créer et répartir. Ils supportent, en toute 
solidarité, les charges résultant des calamités naturel
les ou des maladies endémiques, épidémiques ou incu
rables. 

Art. 16 : La défense de la Patrie est un devoir pour 
tout citoyen. 

Le service militaire est obligatoire. Il s'e?CeTce dans les 
conditions fixées par la loi. ' 

Art. 17 : Tout individu victime de violation des dispo
sitions des articles 1er à 15 du présent titre a droit à 
réparation. 

Toute personne habitant le territoire national ale de
voir de respecter, en toutes circonstances, la Constitu
tion, les lois et règlements de la République. 

TITRE II: 

DE L'ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. 18 : La fonne de l'État est la République. 

L'État Centrafricain a pour nom: RÉPUBLIQUE CEN-
TRÂFRicAiNE. . ," 

La République Centrafricaine est un État de droit, sou
verain, indivisible, laïc et démocratique. 

Sa Capitale est BANGUI. Elle ne peut être transférée 
qu'en vertu d'une loi, lorsque l'intérêt supérieur de la 
Nation l'exige. 

Ses langues officielles sont le sango et le français. 

Son emblème est le drapeau à quatre (4) bandes hori
zontales d'égale largeur, de couleurs bleue, blanche, 
verte et jaune, barrées perpendiculairement; en leur 
milieu, par une bande d'égale largeur de couleur rouge 
et frappé dans l'angle supérieur gauche par une étoile 
à cinq (5) bran~hes de couleur jaune. 

Sa devise est : UNITÉ - DIGNITÉ - TRAVAIL. Son 
hymne est la RENAISSANCE. 

Sa fête nationale est fixée au 1 er DÉCEMBRE, date de la 
proclamation de la République. 

Sa monnaie est définie par la loi. 

Les Sceaux de l'État et les Armoiries de la République 
sont défmis par la loi. 

Art. 19 : Le principe de la République est «LE GOu
VERNEMENT' DU PEUPLE, PAR LE PEUPLE ET POUR LE 
PEUPLE». 

La souveraineté nationale appartient au -, peup'le 'qui 
l'exerce par voie de référendum ou par ses représen;: 
tants. 

Aucune fraction du peuple ni aucun individu ne peut 
s'en attribuer l'exercice ni l'aliéner. 

L'usurpation de la souveraineté par coup. d'État 00 par 
tout autre moyen constitue un crime imprescriptible 
contre le Peuple centrafricain. Toute personne;,q~Jp.ut 
État tiers qui accomplit de tels actes aura déclaré, la 
guerre au Peuple centrafricain. 

Tous les Centrafricains des deux (2) sexes, âgés 'de 
dix-huit (18) ans accomplis, jouissant de le'Yi~,~9its 
civiques, sont électeurs dans les conditions détenni
nées par la loi. 'q~ ,,: 

·',-i',.'····· 

Tout citoyen a le devoir de voter. 
:' ~ ·,:iC'- ~f.r:~~:'. 

Le suffrage peut être direct ou indirect dans les con9l,:-
tions prévues par la Constitution. li est touj<l~.;}!,%-
versel, égal et secret. ' ",~,._-: J ' -; - • 

- . - .~; .. :~ :} .;'~J ~~ 

Art. 2n. : Les partis ou groupeménts lH!,~s 
concourent à l'expression du suffrage, à l'ap!m-~on 
de la vie politique, économique et sociale. ,"v., , 

Une loi détermine les conditions de leur- formatlQn,' de 
leur fonctionnement, de leur financement et de leur 
dissoIUtion.- ' 

TITRE m : DU POUVOIR EXÉCUTIF 

Art. 21 : L'Exécutif est composé du Président de lac 
République et du Gouvernement. ,., 

LePeuple.;centrafricain éli~au ~;:UDiVersehdi
reçt,Je PRÉSIDENT DE LA RÉPUBUQUE . 

. ~ ...... . 
'-', -
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Le Président de la République est le Chef de l'Exécu
tif. 

Le Premier Ministre est le Chef du Gouvernement. 

Chapitre ]l" : Du Président de la République 

~ U : Le Président de la République est le Chef de 
l'Etat. 

Il incarne et symbolise l'unité nationale; il veille au 
respect de,la Constitution, assure, par sOn arbitrage, le 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que 
la continuité et la pérennité de l'État. 

Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'inté
grité du territoire, du respect des accords et traités. 

n he les grandes orientations de la politique de la 
Nation. 

n nomme le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
et met fin à ses fonctions. Sur proposition du Premier 
Ministre, il nomme les autres membres du Gouverne
ment ot met fin à leurs fonctions. 

Il est le Chef de l'Exécutif. A ce titre, il réunit et pré
side le Conseil des Ministres. li en &e au préalable 
l' orche du jOUl" et en fait enregistrer les décisions. Il 
veille à l'exécution des lois. .. 

li promulpe les lois, signe les ordonnances et les dé· 
crets. 
Il est le Chef suprême des Armées. 
Il _ tO$pOnsable de la défense nationale. 

fois. 

Ne peuvent être candidats à l'élection présidentielle 
que les hommes et les femmes, centrafricains d'ori
gine, âgés de 35 ans au moins, ayant une propriété bâ
tie sur le territoire national et n'ayant pas fait l'objet 
de condamnation à une peine afllictive ou infamante. 

fis doivent jouir de leurs droits civiques, être de bonne 
moralité et capables d'assurer avec lucidité et efficaci
té les fonctions de leur charge. 

L'élection du nouveau Président a lieu quarante-cinq 
(45) jours au moins, à quatre-vingt dix (90) jours au 
plus avant le terme du mandat du Président en exer
cice. 

Art. 2S : Les résultats de l'élection présidentielle sont 
proclamés par la Cour Constitutionnelle quinze (15) 
jours au plus tard après le scrutin. . 

L'investiture, par la Cour Constitutionnelle, du Prési
dent élu intervient dans un délai de quarante-cinq (45) 
jours au plus tard après que la Cour ait vidé le conten
tieux électoral. 

En cas de décès ou d'invalidité dans ce délai, il est fait 
application des dispositions de l'article 34 ci ... dessous. 

Lors de son entrée en fonctiQIl, debout, découvert, la 
main gauche posée sur la Constitution et la main droite 
levée. le Président de la République prête le sennent 
ci-après devant .la Cour Constitutionnelle siégeant en 
audience solennelle: 

« JE JURE DEVANT DIEU ET DEVANT LA NATION P'Oa.. 
n préside les Conseil et Comité Supérieurs de la DO- SERVER SCRUPULEUSEMENT LA CONSTITUTION, DE 
fense Nationale. GARANTIR L'INDÉPENDANCE Er LA PÉRENNITÉ PE LA 
Il préside le Conseil Supérieur de la Magistrature. la RÉPUBLIQUE, DE SAUVEGARDER L'INTÉGRITÉ DU TER~ 
Commission Consultative du Conseil d'État et la mOIRE, DE PRÉSERVER LA PAIX, DE CONSOLIDER L'U. 
Conférence des Présidents et du Procureur Oénéral de NlTÉ NATIONALE, p' ASSURER LE BIEN-ÊTRE DU PEU-
la Cour des Comptes; il veille àl'exéeution de$ déçi.. PLE CENTRAFRICAIN, DE REMPLIR cONSCŒNCœuSE. 
sions de justice. . MENT LES DEVOIRS DE MA CHARGE SANS AUCUNE 
li a le droit de grâce. CONSIDÉRATION D'ORDRE ETHNIQUE, RÉGIONAL OU 

CONFESSIONNEL, DE NE JAMAIS EXERCER LES POU-
o dispose de toutes les administrations et nomme aux VOIRS QUI ME SONT DÉVOLUS PAR LA CONSTITUTION 
fonetions civiles et militaires. . . A DES FIN~ PERSONNELLES· ET DE N'ÊTRE GUIDÉ· EN 

o négocie et ratifie los traités ('t accords intematio- TOUT QUE PAR L'INTÉRÊT NATIONAL Er LA DIGNITÉ 
naux. OU PEUPLE CENTltAFRICAIN » 

n accrédite les ambassadeurs et les envoyés auprèscles Art. 16 : Dans les trente (30) jours qui suivent la pres-
Chefs d'Etat étrangers. Les IQUbassadeurs ot les on~ tatioll <le sennent, le Président de la République nou-
voyés étfanSers SOIlt aœrédités auprès de lui. vellement élu fait une déClaration écrite do patrimoine 
n Coutère·lcs disdnctions honorifiques de la Républi.. dépolée au greffe de la Cour Constitutionnelle qui la 

. rend publique dans les huit (8) jours francs. 
qIIO. 
Art.J3:ktboçtioncle.PfésidoatdolaRépubliqueest· J\ 1,7: Le Président de la République a l'initiative . 
......,.. avoo l'exercico de toute autre fonçtion· lois. D les promulgue dans les quinze (lS) jours 
~ do tout 8lItre mandat électif: de toute actiVité .qpi. suivent l'adoption définitive du texte par l' Asseni~ 
lUcJattvo, sousPeia' de destitution. . ·blée Nationale. Ce délai est réduit à cinq (5) jours en 

cas d'urg~ce déclarée par l'Assemblée Nationale. 
4rt.Z4 : Le Président de la République est élu au suf~ ftaec \UlÏversel dinJct et au scrutia soèret. nugoritaire à li peut néanmoins, avant l'eXpiration de ce délai, de-
doux (2) tours. mander à l'Assemblée Nationale une nouvelle déliJ>é.. 

. . ration de la loi 01J de certaines de ses dispositions. 
~",.maqdat du Président de la République est Cette demando doit être motivée et la nouvelle délibé-
tlloiaci@)- Le mandat est renouvelable Wle seule 
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ration ne peut être refusée. Elle intervient obligatoire
ment au cours de la même session. L'adoption, en l'é
tat, du texte soumis à cette nouvelle délibération ne 
peut alors intervenir qu'à la majOlité qualifiée des 
deux tiers (~) des membres qui composent l' Assem
blée Nationale. 

Le Président de la République promulgue cette loi 
dans le mois qui suit la clôture de la session parlemen
taire. 

Art. 28 : Lorsque les circonstances l'exigent, le Prési
dent de la République peut soumettre au référendum, 
après avis du Conseil des Ministres, celui du Bureau 
de l'Assemblée Nationale et celui du Président de la 
Cour Constitutionnelle, tout projet de loi ou, avant sa 
promulgation, toute loi déjà votée par l'Assemblée 
Nationale. 

Le texte adopté par le peuple à l'issue du référendum 
est promulgué dans un délai de quinze (15) jours. 

Art. 29 : À titre exceptionnel, pour une durée limitée 
et pO'lf l'exécution d'un programme déterminé, le Pré
sident de la République peut demander à l'Assemblée 
Nationale l'autOlisation de prendre, par ordonnances, 
des mesures qui sont normalement du domaine de la 
loi. Les ordonnances sont adoptées en Conseil des Mi
nistres après avis de la Cour Constitutionnelle. Elles 
entrent en vigueur dès leur publication mais devien
nent caduques si elles n'ont pas été ratifiées à l'expira
tion du délai fixé dans la loi d'habilitation. 

Al' expiration de ce délai, les ordonnances, lorsqu' el
les ont été ratifiées, ne peuvent plus être modifiées que 
par la loi dans les matières qui sont du domaine légi
slatif. 

Art. 30 : Lorsque les institutions de la République, 
l'indépendance de la Nation, l'intégrité du territoire, 
l'exécution des engagements internationaux ou le 
fonctionnement normal des pouvoirs publics sont me
nacés de manière grave et immédiate, le Président de 
la République, après avis du Conseil des Ministres, du 
Président de l'Assemblée Nationale et du Président de 
la Cour Constitutionnelle, prend les mesures exigées 
par les circonstances en vue d'établir l'ordre public, 
l'intégrité du territoire et le fonctionnement régulier 
des pouvoirs publics. 

La Nation est informée par message du Président de la 
République de sa décision de mettre en œuvre ou d'in
terrompre l'application du présent article. 

Pendant qu'il dispose des pouvoirs exceptionnels, le 
Président de la République ne peut réviser ni suspen
dre tout ou partie de la Constitution ni dissoudre l' As
semblée Nationale. Pendant l'exercice des pouvoirs 
exceptionnels, l'Assemblée Nationale se réunit de 
plein droit. Elle est saisie pour ratification, dans les 
quinze (15) jours francs de leur promulgation, des me
sures de nature législative prises par le Président de la 
République. Ces mesures deviennent caduques si le 
projet de loi de ratification n'est pas déposé sur le bu-

reau de l'Assemblée Nationale dans ledit délai. 

L'Assemblée Nationale peut les adopter, les amender 
ou les rejeter lors du vote de la loi de ratification. 

L'application des pouvoirs exceptionnels par le Prési
dent de la République ne doit, en aucun cas, compro
mettre ni la souveraineté nationale ni l'intégrité territo
riale. 

Art. 31 : Le Président de la République peut, lorsque 
les circonstances l'exigent, après avis du Conseil de5 
Ministres, du Bureau de l'Assemblée Nationale et du 
Président de la Cour Constitutionnelle, proclamer l'é
tat de siège ou d'alerte pouf une période de quinze 
(15) jours. Ce délai ne peut être prorogé que par l'As
semblée Nationale, réunie en session extraordinaire 
avec ou sans quorum. 

Art. 32 : Le Président de la République communique 
avec l'Assemblée nationale, soit directement, soit par 
message qu'il fait' lire. Ces communications ne don
nent lieu à aucun débat ni vote. 

Hors session, l'Assemblée Nationale est réunie spécia
lement à cet effet. 

Art. 33 : Le Président de la République peut, après 
consultation du Conseil des Ministres, du Bureau de 
l'Assemblée Nationale et du Président de la Cour 
Constitutionnelle, prononcer la dissolution de l'As
semblée Nationale. Les élections législatives ont alors 
lieu quarante-cinq (45) jours au moins et quatre-vingt 
dix (90) jours au plus après la dissolution. 

L'Assemblée Nationale se réunit de plein droit dans le 
mois qui suit son élection. 

Il ne peut être procédé à une nouvelle dissolution dans 
les douze (12) mois qui suivent ces élections. 

Art. 34 : La vacance de la Présidence de la Républi
que n'est ouverte que par le décès, la démission, la 
destitution, la condamnation du Présid~nt ou par son 
empêchement défmitif d'exercer ses fonctions confor
mément aux devoirs de sa charge. 

Tout cas d'empêchement définitif ou de maladie, qUl 
place le Président de la République dans l'impossibili
té absolue d'exercer ses fonctions, doit être constat~ 
par un Comité spécial présidé par le Président de lE 
Cour Constitutionnelle et comprenant le Président de 
l'Assemblée Nationale et le Premier Ministre, Chef du 
Gouvetnement. Le Comité spécial, saisi par le Gou
vernement, statue à la majorité absolue de ses mem
bres, par décision prise après avis distincts et motivés 
de trois médecins, désignés par le Conseil National de 
l'Ordre des Médecins,· Chirurgiens-dentistes et·· Phar
maciens, et comprenant obligatoirement le·médecUi 
personnel du Président de la République. 

En cas de décès, un constat doit être établi parle Co
mité spécial visé à l'alinéa 2 du présent article, par 
décision prise après avis· distincts et motivés de~s 
médecins, désignés par le Conseil National de l'Otdrê 
des Médecins, Chirurgiens-dentistes et Pharmaci~ 

Joumal Officiel de la République Centrafricaine - La Constitution 

19



et comprenant obligatoirement le médecin personnel 
du Président de la République. 

Encas de condamnation, la décision qui la prononce 
est transmise par le Président de la juridiction concer
née au Président de la Cour Constitutionnelle qui en 
informe le Président de l'Assemblée Nationale par 
lettre et la Nation par message. 

En cas de démission, le Président de la République 
notifie celle-ci par lettre au Président de la Cour Cons
titutionnelle et en inferme la Nation par message. 

Le scrutin pour l'élection, du nouveau Président doit 
intervenir quarante-cinq (45) jours au moins et quatre
vingt dix (90) jours au plus après l'ouverture ou la 
constatation de la vacance. La personnalité exerçant 
les fonctions de Président de la République à titre pro
visoire ne peut être candidate à cette élection. 

En cas de démission, de destitution, d'empêchement 
définitif ou de décès, le Président de la République est 
suppléé par le Président de l'Assemblée Nationale. 

Dans l'hypothèse où celui-ci serait lui-même dans l'un 
des cas ci-dessus, la suppléance est assurée par l'un 
des Vice-présidents de l'Assemblée Nationale dans 
l'ordre de préséance. 

Le suppléant est tenu d'organiser, dans les quarante
cinq (45) jours francs au moins et quatre-vingt dix (90) 
jours francs au plus, l'élection du nouveau Président 
de la République. 

Pendant la durée de la suppléance, les dispositions des 
articles 22 à 33 ci-dessus, ne sont pas applicables. 

Art. 35 : En cas d'absence ou d'empêchement tempo
raire du Président de la République, le Premier Minis
tre, Chef du Gouvernement, assure sa suppléance. 

En cas d'àbsence ou d'empêchement temporaire du 
Président de la République et du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, le Président de la République 
fixe par décret les attributions du ou des Ministres 
chargés d'assurer sa suppléance en vertu d'une déléga
tion expresse. 

Art. 36 : A l'exception de ceux relevant des domaines 
réservés du Chef de l'État prévus aux articles 22,27, 
29,30,31,32,69, 72 et 74, les actes du Président de la 
République sont contresignés par le Premier Ministre 

; et. le cas échéant, par les ministres .chargés de leur 
i exécution. 

L'absence du oontreseing peut entraîner la nullité de 
ces actes. 

Art. 37 : Une loi fixe les avantages accordés au Prési~ 
dent de la République et organise les modalités d'oc
troi d'une pension aux anciens Présidents de la Répu
blique jouissant de leurs droits ciWques. 

Chapitre 2 : Du gouvernement 

....... 38 : Le Gouvern~ement comprend le Premier 

.~ Chef du Gouv~ement et les Ministres. 

Art. 39 : Le Premier Ministre, Chef du Gouverne
ment, détermine et conduit la politique de la Nation 
dont les grandes orientations sont fixées par le Prési
dent de la République, Chef de l'État, conformément à 
l'article 22 ci-dessus. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, dispose 
de l'Administration et nomme à certains emplois civils 
déterminés par la loi. 

n assure l'exécution des lois. 

Sur autorisation du Président de la République, Chef 
de l'État, il préside les Conseils de Cabinet et les Co
mités Interministériels. 

Les actes réglementaires du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, sont contresignés par les Ministres 
chargés de leur exécution. 

L'absence de contreseing peut entraîner la nullité de 
ces actes 

Art. 40 : Le Premier Ministre, Chef du Gouverne
ment, est responsable devant le Président de la Répu
blique et devant l'Assemblée Nationale. 

II peut être mis fin, à tout moment, aux fonctions du 
Premier Ministre par le Président de la République ou 
à la suite d'une motion de censure adoptée à la maJon
té absolue des membres composant l'Assemblee r-.a
tionale. 

Art. 41 : Après la nomination des membres du Gou
vernement, le Premier Ministre, Chef du Gouverne
ment, se présente dans un délai maximum de soixante 
(60) jours, devant l'Assemblée Nationale et expose 
son programme de politique générale. En cas de non 
respect du délai de soixante (60) jours, il est fait appli
cation de l'article 40 ci-dessus. 

Ce programme définit dans les grandes lignes, l'action 
que le Gouvernement se propose de mener dans les 
divers secteurs de l'activité nationale et notamment 
dans le domaine de la politique économique, scientifi
que, technique, technologique, sociale, environnemen
tale, culturelle et de la politique extérieure. 

A cette occasion, le Premier Ministre, Chef du Gou
vernement, doit demander un vote de confiance à l'As
semblée Nationale. 

La confiance lui est accordée ou refusée à la majorité 
absolue des membres qui composent l'Assemblée Na
tionale. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, peut, 
après délibération du Conseil des Ministres, engager la 
responsahi'ité du Gouvernement devant l'Assemblée 
National ur le vote d'un texte. Dans ce cas, ce texte 
est cons é comme adopté, sauf si la motion de cen-
sure, dt ée dans les vingt-quatre (24) heures qui 
suivent, votée dans les conditions fixées à 1" article 
48 ci-de .ous. 

Art. 4~ L e Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
peut dé1 .~uer certains de ses pouvoirs aux ministres. 
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L'intérim du Premier Ministre, Chef du Gouverne
ment, est assuré par un membre du Gouvernement dé
signé par décret du Président de la République. 

Art. 43 : Les fonctions de membre du Gouvernement 
sont incompatibles avec celles de membre de l'Assem
blée Nationale, de membre du Conseil Économique et 
Social, de toute fonction de représentation profession
nelle, de tout emploi salarié et de toute activité lucra
tive. 

Une loi fixe les conditions dans lesquelles il est pour
vu au remplacement des titulaires de tels mandats, 
fonctions ou emplois. 

Art. 44 : Dans les soixante (60) jours francs qui sui
vent la formation du Gouvernement, le Premier Minis
tre et les membres du Gouvernement font, chacun en 
ce qui le concerne, une déclaration écrite de patri
moine, déposée au greffe de la Cour Constitutionnelle 
qui la rend publique dans les huit (8) jours francs. 

Art. 45 : Dans les domaines touchant à leur départe
ment, les ministres sont entendus par l'Assemblée Na
tionale sur les questions orales ou écrites posées par 
les députés. 

Art. 46 : Le Gouvernement examine, en Conseil des 
Ministres, les projets de lois avant leur dépôt à l' As
semblée Nationale. Il est consulté pour avis sur les 
propositions de lois. 

II est en outre saisi préalablement à toute décision : 

- des questions concernant la politique générale de la 
Nation; 

- du projet du plan; 

- du projet de révision de la Constitution ; 

- des nominations à certains emplois civils et militai-
res. 

Art. 47 : L'Assemblée Nationale peut, par le vote 
d'une motion de censure, mettre en cause la responsa
bilité du Gouvernement. 

La motion de censure est remise, signée du Président 
de l'Assemblée Nationale qui la notifie sans délai au· 
Gouvernement. 

Elle porte obligatoirement l'intitulé «MOTION DE CEN
SURE» et doit être signée par le tiers (YJ) des membres 
qui composent l'Assemblée Nationale. 

Le vote sur la motion de censure intervient dans les 
quarante-huit (48) heures qui suivent son dépôt. 

Le scrutin se déroule à bulletin secret et à la majorité 
absolue des membres qui composent l'Assemblée Na
tionale. 

Art. 48 : Lorsque l'Assemblée Nationale adopte une 
motion de censure ou lorsqu'elle désapprouve le pro
gramme ou une déclaration de politique générale du 
Gouvernement, le Premier Ministre doit remettre, sans 
délai, au Président de la République, la démission de 
son Gouvernement. 

Titre IV : Du pouvoir législatif 

Art. 49 : Le peuple centrafricain élit, au suffrage uni
versel direct, des citoyens qui constituent le P ARLE
MENT et qui portent le titre de DÉPUTÉ. 

Le Parlement de la République Centrafricaine est 
constitué en une Assemblée unique qui porte le nom 
d'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Chaque député est l'élu de la Nation. 

Chapitre rr : Des Députés 

Art. 50 : Les députés sont élus au suffrage universel 
direct pour une durée de cinq (5) ans. 

Le mandat du député ne peut être écourté que par dis
solution de l'Assemblée Nationale ou par la démis
sion, la radiation ou la déchéance dudit député. 

Dans les soixante (60) jours qui suivent l'installation 
de l'Assemblée Nationale, les Députés font, chacun en 
cè qui le concerne, une déclaration écrite de patri
moine, déposée au greffe de la Cour Constitutionnelle 
qui la rend publique dans les huit (8) jours francs. 

Une loi détermine le nombre, le régime de l'éligibilité, 
des inéligibilités, des incompatibilités, de l'indemnité 
des députés ainsi que les règles permettant de statuer 
sur le contentieux des élections à l'Assemblée Natio
nale. Elle fixe les conditions de leur remplacement en 
cas de vacance de siège. 

Art. 51 : L'Assemblée Nationale élit son Président 
pour la durée de la législature dans les huit (8) pre
miers jours de son installation. 

Les autres membres du Bureau sont élus tous les ans. 

Le Président de l'Assemblée Nationale peut faire l'ob
jet de procédure de destitution pour manquement aux 
devoirs de sa charge sur la demande motivée du tiers 
(YJ) des députés. 

La destitution n'est prononcée que si le vote recueille 
les deux tiers (%) des membres composant l'Assem
blée Nationale. 

L'Assemblée Nationale procède alors à l'élection d'un 
nouveau Président dans les trois (3) jours francs qui 
suivent cette destitution. 

Le scrutin se déroule à bulletin secret. 

Art. 52 : Les membres de l'Assemblée Nationale 
jouissent de l'immunité parlementaire. En consé
quence, aucun député ne peut être poursuivi, recherché 
ou arrêté, détenu ou jugé à l'occasion des opinions ou 
votes émis par lui dans l'exercice de ses fonctions. 

Pendant la durée des sessions, aucun député ne peut 
être poursuivi ou arrêté en matière correctionnelle, 
qu'avec l'autorisation de l'Assemblée Nationale ac
cordée par un vote à bulletin secret, à la majorité abso
lue des membres qui la composent. 

Hors session, aucun député ne peut être poursuivi ou 
arrêté qu'avec l'autorisation du bureau de l'Assemblée 
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Nationale. Cette autorisation peut être suspendue si 
l'Assemblée Nationale le décide à la majorité absolue. 

Le député pris en flagrant délit ou en délit de fuite 
après la commission des faits délictueux ou criminels 
peut être poursuivi et arrêté sans l'autorisation de 
l'Assemblée Nationale ou de son bureau. 

La poursuite d'un député est suspendue jusqu'à la fin 
de son mandat, sauf cas de levée de l'immunité parle
mentaire, si l'Assemblée Nationale le requiert par vote 
à la majorité absolue des membres qui la composent. 

Le député qui fait l'objet d'une condamnation pénale 
définitive est radié de la liste des députés de l' Assem
blée Nationale dans les conditions fixées par une loi 
organique. 

Art. 53 : Le droit de vote des députés est personnel. 
Tout mandat impératif est nul. Le règlement intérieur 
de l'Assemblée Nationale peut, exceptionnellement, 
autoriser la délégation de vote dans les cas précis. Nul 
ne peut recevoir plus d'un mandat. 

Chapitre 2: Des sessions et des séances 

Art. 54 : L'Assemblée Nationale se réunit, de plein 
droit, en deux sessions ordinaires par an de quatre
vingt dix (90) jours au plus chacune. 

La première session s'ouvre le 1 er mars, la seconde 
session le 1 er octobre. 

Art. 55 : Sur initiative du Président de la République 
ou à la demande de la majorité absolue de ses mem
bres, l'Assemblée Nationale se réunit en session extra
ordinaire sur un ordre du jour déterminé. 

Les sessions extraordinaires de l'Assemblée Nationale 
sont ouvertes et closes par Décret du Président de la 
République. 

Lorsqu'une session extraordinaire est tenue à la de
mande des membres de l'Assemblée Nationale, le Dé
cret de clôture intervient dès que l'Assemblée Natio
nale a épuisé l'ordre du jour pour lequel elle a été 
convoquée et au plus tard quinze (15) jours à compter 
de sa date de réunion. 

Art. 56 : L'ordre du jour des séances ordinaires de 
l'Assemblée Nationale est fixé par la Conférence des 
Présidents. 

Un membre du Gouvernement est chargé, pour chaque 
projet de loi, d'en exposer les motifs et d'en soutenir 
la discussion devant l'Assemblée Nationale. 

Les membres du Gouvernement ont accès à l' Assem
blée Nationale et à ses Commissions ; ils sont enten
dus quand ils en formulent la demande ; ils peuvent se 
faire assister de collaborateurs désignés par eux. 

Art. 57 : Les séances de l'Assemblée Nationale sont 
publiques. Le compte rendu intégral des débats doit 
être publié au Journal Officiel des débats. 

Toutefois, l'Assemblée Nationale peut siéger à huis 
clos, à la demande soit de son Président, soit de la ma-

jorité absolue des membres qui la composent, soit du 
Président de la République. 

('hapltre 3: Des pouvoirs de l'Assemblée Nationale 

Art. 58: L'Assemblée Nationale vote la loi, lève l'im
pôt et contrôle l'action du Gouvernement dans les 
conditions fixées par la présente Constitution. 

L'Assemblée Nationale règle les comptes de la N a
tion. Elle est, à cet effet, assistée de la Cour des 
Comptes. 

L'Assemblée Nationale peut charger la Cour des 
Comptes de toute enquête et étude se rapportant à 
l'exécution des recettes et des dépenses publiques ou à 
la gestion de la trésorerie nationale et des deniers pu
blics. 

Art. 59 : L'Assemblée Nationale est seule 'à autoriser 
la déclaration de guerre. Elle se réunit spécialement à 
cet effet. Le Président de la République en informe la 
Nation par un message. 

Art. 60 : L'Assemblée Nationale se prononce sur les 
projets de lois déposés sur son bureau par le Président 
de la République et le Gouvernement ou sur les propo
sitions de lois déposées par les membres de l' Assem
blée Nationale. 

Art. 61 : Sont du domaine de la loi: 

1. Les règles relatives aux matières suivantes: 

- les droits civiques et les garanties fondamentales 
accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques; 

- le respect du quota accordé aux femmes dans les 
instances de prise de décisions; 

- les sujétions imposées aux Centrafricains et aux 
étrangers résidents en leur personne et en leurs 
biens en vue de l'utilité publique et en vue de la 
défense nationale; 

- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les 
régimes matrimoniaux, les successions et les libé
ralités; 

- le statut des étrangers et de l'immigration; 

- l'organisation de l'état civil ; 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les 
peines qui leur sont applicables, la procédure pé
nale, la procédure civile, le droit commercial, le 
droit social, l'amnistie, la création de nouveaux 
ordres de juridiction, le statut des magistrats et la 
profession d'avocat; 

- l'organisation des offices publics et ministériels, 
les professions d'officiers publics et ministériels et 
les professions libérales; 

- les garanties fondamentales accordées aux fonc
tionnaires civils et militaires; 

- l'organisation générale administrative et fman
cière; 
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- le régime des partis politiques et des associa
tions; 

- le code électoral ; 

- la privatisation d'entreprises du secteur public et la 
nationalisation d'entreprises; 

- la création ou la suppression des établissements 
publics; 

- la création et l'organisation d'organes de contrôle, 
de consultation, de régulation et de médiation ; 

- les règles d'édition et de publication ; 

- le plan de développement de la République; 

- le plan d'aménagement et d'implantation progres-
sive et généralisé du sango ; 

- la protection de l'environnement, les régimes do-
manial, foncier, forestier et minier ; 

- les lois de finances ; 

- la loi de règlement; 

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement 
des impôts, les impositions de toute nature; 

- le régime d'émission de la monnaie; 

- l'Qtat de tnise en garde, l'état d'urgence, l'état d'a-
lerte et l'état de siège ; 

- les jours fériés et les fêtes légales. 

1. Les principes fondamentaux : 

- du régime de la propriété, des droits et des obliga
tions civiles et commerciales; 

- de l'enseignement, de la culture, de la recherche 
scientifique, technique, technologique et de la for
mation professionnelle; 

- du droit de réunion et de manifestation pacifique; 

- du droit de pétition; 

- de l 'hygiène et de la santé publique; 

- de la mutualité, de la coopérative, de l'épargne et 
de crédit; 

- de la décentralisation et de la régionalisation ; 

- de l'administration des collectivités territoriales; 

- de l'organisation générale de la défense nationale; 

- du régime pénitentiaire ; 

- du droit du travail, du droit syndical et d~ la sécuri-
té sociale. 

Art. 61-; Les lois de finances déterminent la nature, le 
montant et l'affectation des ressources et des charges 
de l'État pour un exercice déterminé compte tenu d'un 
équilibre économique et financier qu'elles définissent. 

Les lois de finances sont obligatoirement votées avant 
la fin de l'exercice en cours. Si la loi _ de finances 
fixant les ressources et1es charges d'un exercice n'a 
pas été adoptée en temps utile par le Gouvernement, 
celui-ci demande d'urgence à l'Assemblée Nationale 
l'adoption d'une loi portant douzièmes provisoires de 

la loi de finances de l'exercice précédent. 

Déposé par le Gouvernement dès l'ouverture de la se
conde session ordinaire et au plus tard le 15 octobre, le 
budget est arrêté par une loi dite de finances, avant le 
commencement de l'exercice nouveau. Cette loi ne 
peut comprendre que les dispositions d'ordre fman
cier. 

Toute proposition d'amendements au projet de loi des 
fmances doit être motivée et accompagnée des déve
loppements des moyens qui la justifient. 

Sont irrecevables les amendements déposés par les 
députés lorsqu'ils ont pour effet d'entraîner unedimi
nution des ressources non compensée par des écono
mies ou une augmentation des charges de l'État qui ne 
serait pas couverte par une augmentation équivalente 
des ressources. 

Le Président de l'Assemblée Nationale, après consul
tation du Bureau de l'Assemblée, constate cette irrece
vabilité. 

Si le Gouvernement le demande, l'Assemblée Natio
nale se prononce sur tout ou partie du projet de loi de 
finances en ne retenant que les amendements acceptés 
par le Gouvernement. 

Le Gouvernement est tenu de déposer sur le bureau de 
l'Assemblée Nationale lors de la première session or
dinaire en cours, le projet de loi de règlement de 
l'exercice précédent. 

Art. 63 : Les matières autres que celles qui sont du 
domaine de la loi relèvent du domaine réglementaire. 

Art. 64 : L'Asseniblée Nationale vote son règlement 
intérieur. Celui-ci ne peut entrer !ID vigueur qu'après 
avoir été reconnu conforme à la Constitution par la 
Cour Constitutionnelle. 

Chapitre 4: De l'exercice du pouvoir légishltif 

Art. 65 : L'iriitiative des lois appartient concurrem
ment au Président de la République, au Gouvernement 
et aux Députés. 

Les propositions de lois sont déposées sur le bureau de 
l'Assemblée Nationale et transprises pour avis au Gou- -
vernement. 

Le Gouvernement est tenu de donner son avis quarante 
cinq (45) jours au plus tard à compter de la date de 
réception. Passé ce délai, l'Assemblée Nationale ~ 
mine la proposition de loi. 

Art. 66 : Une séance par semaine est réservée p. 
priorité aux questions des députés et aux réponses du 
Gouvernement. Les Ministres sont tenus d'y répondre 
au plus tard la semaine suivante. 

Art. 67 : S'il apparaît au cours de la pr~e législa
tive qu'une proposition ou un amendement n'est pas 
du domaine de la loi ou est contraire à une délégation 
des pouvoirs accordée au Gouvernement, le Président 
de la République, le Président de l'Assemblée Natio
nale ou un tiers (Ys) des députés pouvoat opposer l'ir .. 
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recevabilité. 

En cas de désaccord, la Cour constitutionnelle, saisie 
par le Président de la république, le Président de l'As
semblée Nationale ou un tiers (13) des députés, statue 
dans un délai de quinze (15) jours. 

Art. 68 : Outre la motion de censure, les autres 
moyens de contrôle de l'Assemblée Nationale sur le 
Gouvernement sont: 

- la question orale avec ou sans débat; 

- la question écrite; 

- l'audition en commissions ; 

- la commission d'enquête et de contrôle; 

- l'interpellation. 

La loi détermine les conditions d'organisation et de 
fonctionnement des commissions d'enquête ainsi que 
les pouvoirs des commissions d'enquête et de 
contrôle. 

TITRE V: DES ACCORDS ET TRAITÉS INTERNA TIO-
NAUX 

Art. 69 : Le Président de la République négocie, si
gne, ratifie ou dénonce les traités et accords internatio
naux. 

La ratification ou la dénonciation ne peut intervenir 
qu'après autorisation du Parlement, notamment en ce 
qui concerne les traités de paix, les traités de défense, 
les traités de commerce, les traités relatifs à l'environ
nement et aux ressources naturelles ou accords relatifs 
à l'organisation internationale, ceux qui engagent les 
fmances de l'État, ceux qui modifient les dispositions 
de nature législative, ceux qui sont relatifs à l'état des 
personnes et aux droits de l'Homme, ceux qui compor
tent cession, échange ou adjonction de territoire. 

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de terri
toire n'est valabl; sans le consentement du Peuple 
centrafricain appelé à se prononcer par voie de réfé
rendum. 

Le Président de la République est informé de toute 
négociation tendant à la conclusion d'un accord inter
national non soumis à ratification. 

Art. 70 : La République peut, après référendum, 
cOnclure avec tout État africain des accords d'associa
tion ou de fusion comprenant abandon partiel ou total 
de la souveraineté en vue de réaliser l'unité africaine. 

Elle peut créer avec tous les États des organismes in
tef1~oùy'çrnementaux de. gestion commune, de coordi
nation ê1;'de libre coopération, .. 

-' ,~ . "; ".-' 

Art. 7~ : Si la Cour Co~sti~tionnel1e, saisie par le 
Président de la République; . par le Président de l' As
sëmbl~Nationale, ou par Ùn tiers (13) des députés, a 
déclaré qu'un engagemenf international comporte une 
clause contraire à la Constitution, l'autorisation de 
ratifier ou d'approuver l'engagement international en 
cause nè'peut intervenii qu'a.près la révision de la 

Constitution. 

Art. 72 : Les traités ou accords régulièrement ratifiés 
ou approuvés 0l1t, dès leur publication, une autorité 
supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque 
accord ou traité, de son application par l'autre partie. 

TITRE VI : DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 

Art. 73 : II est institué une Cour Constitutionnelle 
chargée de: 

- veiller à la régularité des consultations électorales, 
examiner et en proclamer les résultats; 

- veiller à la régularité des opérations de référendum 
et en proclamer les résultats; 

- trancher tout contentieux électoral ; 

- trancher les conflits de compétence entre le pouvoir 
exécutif, le pouvoir législatif et les Collectivités 
telTitOliales. 

Outre ces attributions et celles qui lui sont conférées 
aux Art. 25, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 65, 68 et 72, la 
Cour Constitutionnelle interprète la Constitution, juge 
de la constitutionnalité des lois ordinaires et organi
ques, promulguées ou en instance de promulgation, 
ainsi que du Règlement Intérieur de l'Assemblée Na
tionale. 

Toute personne qui s'estime lésée peut saisir la Cour 
Constitutionnelle sur la constitutionnalité des lois, soit 
directement, soit par la procédure de l'exception d'in
constitutionnalité invoquée devant une juridiction dans 
une affaire qui la concerne. La Cour Constitutionnelle 
est tenue de statuer dans un délai d'un mois. En cas 
d'urgence, ce délai est ramené à huit (8) jours. 

Lorsqu'une exception d'inconstitutionnalité est soule
vée par un justiciable devant une juridiction, quelle 
qu'elle soit, celle-ci est tenue de surseoir à statuer et 
de saisir la Cour Constitutionnelle qui doit se pronon
cer sur la constitutionnalité du texte en litige dans le 
délai d'un mois qui court à compter de sa saisine par la 
juridiction concernée. 

Art. 74 : La Cour Constitutionnelle comprend neuf(9) 
membres dont au moins trois (3) femmes, qui portent 
le titre de Conseiller. 

La durée du mandat des Conseillers est de sept (7) ans, 
non renouvelable. 

Les membres de la Cour Constitutionnelle sont dési
gnés comme suit: 

- deux (2) Magistrats dont une femme élus par leurs 
pairs; 

- un (1) Avocat élu par ses pairs; 

- deux (2) Professeurs de !?roit élus par leurs pairs ; 

- deux (2) membres aOfif(l) femme nommés par le 
Président de la République; 

- deux (2) Membres dont une (1) femme nommés par 
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le Président de l'Assemblée Nationale. 

Ils élisent, en leur sein, llil Président et llil Vice
Président. L'élection est entérinée par Décret du Prési
dent de la République. 

Les Conseillers choisis doivent avoir au moins, dix 
(10) ans d'expérience professionnelle. 

Les neuf (9) membres de la Cour Constitutionnelle se 
renouvellent intégralement. 

Toutefois, en cas de décès, de démission ou d'empê
chement définitif d'llil membre, il est pourvu à son 
remplacement selon la procédure de désignation pré
vue à cet effet. Le nouveau membre achève le mandat 
de son prédécesseur. 

En sus des membres ci-dessus prévus, les anciens Pré
sidents de la République sont Membres d'honneur de 
la Cour Constitutionnelle avec voix consultative. 

Lors des prises de décision, et en cas d'égalité des 
voix, celle du Président est prépondérante. 

Les membres de la Cour Constitutionnelle sont inamo
vibles pendant la durée de leur mandat. Ils ne peuvent 
être poursuivis ni arrêtés sans l'autorisation de la Cour 
Constitutionnelle. 

Ils prêtent serment avant leur entrée en fonction. 

Art. 75 : Les fonctions de membre de la Cour Consti
tutionnelle sont incompatibles avec toute fonction po
litique, administrative, tout emploi salarié ou toute 
activité lucrative, sauf pour l'enseignement. 

Dans les soixmlte (60) jours qui suivent leur installa
tion, les membres de la Cour Constitutionnelle font, 
chacun en ce qui le concerne, une déclaration écrite de 
patrimoine, déposée aù greffe de la Cour Constitution
nelle qui la rend publique dans les huit (8) jours 
francs. 

Art. 76 : Les projets ou propositions de lois constitu
tionnelles sont déférés pour avis à la Cour Constitu
tionnelle par le Président de la République ou le Prési
dent de l'Assemblée Nationale avant d'être soumis au 
référendum ou au vote de l'Assemblée Nationale. 

Art. 77 : Les décisions de la Cour Constitutionnelle ne 
sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent 
aux pouvoirs publics, à toutes les autorités administra
tives et juridictionnelles, et à toute personne physique 
oumora1e. 

Tout texte déclaré inconstitutionnel est nul et de nul 
effet; il ne peut être ni promulgué ni appliqué. 

Une loi organique détermine les règles d'organisation 
et de fonctionnement de la Cour Constitutionnelle. 

TITRE VII : DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 78 : La Justice constitue llil P~uvoir Indépendant 
du Pouvoir Législatif et du Pouvoir Exécutif. 

La Justice est rendue sur le territoire de la République 
Centrafricaine au nom du Peuple centrafricain par la 

Cour de Cassation, le Conseil d'État, la Cour des 
Comptes, le Tribunal des conflits, les Cours et Tribu
naux. 

Art. 79 : Les juges sont indépendants. Ils ne sont sou
mis, dans l'exercice de leurs fonctions, qu'à l'autorité 
de la loi. Les Magistrats du siège sont inamovibles. 

Art. 80 : Le Président de la République est le garant 
de l'indépendance du Pouvoir Judiciaire. Il est assisté 
à cet effet par le Conseil Supérieur de la Magistrature, 
la Commission Consultative du Conseil d'État et la 
Conférence des Présidents et du Procureur Général de 
la Cour des Comptes, qu'il préside. 

Le Conseil Supérieur de la Magistrature, la Commis
sion Consultative du Conseil d'État et la Conférence 
des Présidents et du Procureur Général de la Cour des 
Comptes, veillent sur la gestion de la carrière des ma
gistrats et sur l 'indépendance de la magistrature. 

L'organisation et le fonctionnement du Conseil Supé
rieur de la Magistrature, de la Commission Consulta
tive du Conseil d'État et de la Conférence des Prési
dents et du Procureur Général de la Cour des Comptes 
sont fixés par des lois organiques. 

Art. 81 : Le Pouvoir Judiciaire, gardien des libertés et 
de la propriété, est tenu d'assurer le respect des prin
cipes consacrés comme bases fondamentales de la 
société par la présente Constitution. 

Chapitre 1 : De la Cour de Cassation 

Art. 82 : II est institué une Cour de Cassation qui 
comprend trois (3) Chambres : 

- la Chambre Criminelle; 

- la Chambre Civile et Commercia1e ; 

- la Chambre Socia1e. 

Art. 83 : Les Juges de la Cour de Cassation sont régis 
par leur statut et par les textes relatifs au Conseil Su
périeur de la Magistrature. 

Art. 84 : Les décisions de la Cour de Cassation ne 
sont susceptibles d'aucllil recours. 

Art. 85 : La Cour de Cassation donne son avis sur' 
toute question judiciaire que le Président de la Répu
blique ou le Président de l'Assemblée Nationa1e lui 
soumet. 

Elle peut aussi, de sa propre initiative, faire porter l'at
tention du Président de la République sUr les réformes 
d'ordre législatif ou réglementaire qui lui paraissent 
conformes à l'intérêt généra1. 

Art. 86 : Une loi organique détermine les règles d'or
ganisation et de fonctionnement de la Cour de Cassa
tion. 

Chapitre 2: Du Conseil d'État 

Art. 87 : II est institué llil Conseil d'État, juridiction 
d'appel et de cassation des tribllilaux administratifs, 
des organismes administratifs à caractère juridiction-
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nel et de la Cour des Comptes. 

Les juges de l'ordre administratif sont régis par leur 
statut et les textes relatifs à la Commission Consulta
tive du Conseil d'État. 

Les décisions rendues par le Conseil d'État ne sont 
susceptibles d'aucun recours. 

Art. 88 : Le Conseil d'État donne son avis sur toute 
question administrative que le Président de la Républi
que ou le Président de l'Assemblée Nationale lui sou
met. 

Il peut aussi, de sa propre initi ati ve, faire porter l' at
tention du Président de la République sur les réfonnes 
d'ordre législatif ou réglementaire qui intègrent sa 
compétence. 

Art. 89 : Une loi organique détennine les règles d'or
ganisation et de fonctionnement du Conseil d'État. 

Une loi fixe le statut des juges du Conseil d'État. 

Chapitre 3: De la L'our des Comptes 

Art. 90 : II est institué une Cour des Comptes, juridic
tion compétente pour juger les comptes des compta
bles .publics, ceux des collectivités territoriales ainsi 
que ceux des entreprises publiques. 

Les Juges de la Cour des Comptes sont régis par leur 
statut et les textes relatifs à la Conférence des Prési
dents et du Procureur Général de la Cour des Comptes. 

Art. 91 : Les décisions de la Cour des Comptes peu
vent être' déférées par voie de cassation devant le 
Conseil d'État. 

Art. 92 : Une loi organique fixe l'organisation et le 
fonctionnement de la Cour des Comptes. 

Une loi détennine le statut des jllges de la Cour des 
Comptes. 

Chapitre 4 : Du Tribunal des Conflits 

Art. 93 : II est institué un Tribunal des Conflits, juri
diction non pennanente. 

En cas de conflit de compétence entre les juridictions 
judiciaires et celles de l'ordre administratif, ce conflit 
est tranché par le Tribunal des Conflits. 

Les décisions de cette juridiction ont autorité de la 
chose jugée. 

Une loi organique fixe les règles d'organisation et de 
fonctionnement du Tribunal des Conflits. 

TITRE VIII :DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE 

Art. 94 : II est institué une juridiction non pennanente 
dénommée la Haute Cour de Justice. 

Elle se compose de six (6) magistrats et six (6) députés 
élus au scrutin secret par leurs pairs. Le Président de la 
Haute Cour de Justice est élu parmi les magistrats, le 
Vice-président parmi les députés, dans les mêmes 
conditions que ci-dessus spécifiées. 

Art. 95 : À la demande du Procureur Général ou de 
l'Assemblée Nationale à la majorité des deux tiers 
( 2;3) des membres qui la composent, le Président de la 
République défère devant la Haute Cour de Justice les 
ministres et les députés susceptibles d'être poursuivis 
pour haute trahison. 

La décision de mise en accusation, dûment motivée, 
est prise par le Président de la République qui la trans
met au Procureur Général près la Haute Cour de Jus
tice. 

Art. 96 : Le Président de la République n'est respon
sable des actes accomplis dans l'exercice de ses fonc
tions qu'en cas de haute trahison. 

Sont notamment considérés comme crimes de haute 
trahison: 

- la violation du sennent ; 

- les homicides politiques; 

- l'affairisme; 

- toute action contraire aux intérêts supérieurs de la 
Nation. 

La demande de mise en accusation n'est recevable que 
si elle recueille la signature de cinquante pour cent 
(50%) des membres qui composent l'Assemblée Na
tionale. 

Le Président de la République ne peut être mis en ac
cusation que par l'Assemblée Nationale statuant à la 
majorité des deux tiers (2;3) des Députés qui la compo
sent et au scrutin secret. 

La résolution de mise en accusation, dûment motivée, 
est transmise par le Président de l'Assemblée Natio
nale au Procureur Général près la Haute Cour de Jus
tice. 

Toutefois, pour les infractions de droit commun com
mises avant son élection ou en dehors de l'exercice de 
ses fonctions, le Chef de l'État ne fera l'objet de pour
suites, devant les juridictions compétentes, qu'à la fin 
de son mandat. 

Art. 97 : Lors des prises de décision de la Haute Cour 
de Justice, et en cas de partage de voix, celle du Prési
dent est prépondérante. 

Art. 98 : Les décisions rendues par la Haute Cour de 
Justice ne sont susceptibles d'aucun recours. 

Art. 99 : Une loi organique détennine les règles d'or
ganisation et de fonctionnement de la Haute Cour de 
Justice. 

TITRE IX : DU CONSEIL ECONOMIQUE ET 
SOCIAL 

Art. 100 : II est institué un CONSEIL ÉCONOMIQUE ET 
SOCIAL. 

Les membres du Conseil Économique et Social portent 
,le titre de Conseiller ou Conseillère. 

Le Conseil Économique et Social est obligatoirement 
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consulté sur tout plan ou tout projet de loi de pro
gramme d'action à caractère économique, social, 
culturel et environnemental. 

De sa propre initiative, le Conseil Économique et So
cial peut fonnuler des recommandations ou appeler 
l'attention du Président de la République ou du Gou
vemement sur les réfonnes qui lui paraissent opportu
nes sur les questions relevant de sa compétence. 

Art. 101 : Le Conseil Économique et Social donne 
son avis sur toutes propositions et tous projets de loi, 
d'ordonnances et de décrets ainsi que sur toutes mesu
res nécessaires au développement économique, social, 
culturel, et environnemental de la République qui lui 
sont soumis. Il peut être chargé de toute étude d'ordre 
économique, social, culturel et environnemental. 

Une loi organique détennine l'organisation, le fonc
tionnement, le mode de désignation des membres du 
Conseil Économique et Social ainsi que la durée de 
leurs fonctions. 

TITRE X: DES COLLECTIVITÉS TERRITO
RIALES 

Art. 102 : Les Collectivités Territoriales de la Répu
blique Centrafricaine sont les régions et lescommu
nes. Elles ne peuvent être créées et modifiées que par 
la loi. 

D'autres catégories de Collectivités Territoriales peu
vent être créées par la loi. 

Les Collectivités Territoriales s'administrent librement 
par des organes élus. 

Une loi organique détennine les modalités d'applica
tion de la présente disposition. 

TITRE XI : DU HAUT CONSEIL DE LA COM
MUNICATION 

Art. 103 : II est institué un Haut Conseil de la Com
munication. 

Le Haut Conseil de la Communication est chargé d'as
surer l'exercice de la liberté d'expression et l'égal ac
cès pour tous aux média d'État dans le respect des lois 
en vigueur. 

Le Haut Conseil de la Communication est indépen
dant de tout pouvoir politique, de tout parti politique, 
de toute association ou de tout groupe de pression de 
quelque nature que ce soit. 

Le Haut Conseil de la Communication est doté de pou
voirs de régulation et de décision. 

Une loi organique détennine la composition, l'organi
sation et le fonctionnement du Haut Conseil de la 
Communication. 

' .. 

TITRE XII : DU CONSEIL NATIONAL DE LA 
MÉDIATION 

Art. 104 : II est institué un Conseil National de la Mé
diation pacifique pennanente dirigé par une personna
lité indépendante, le Médiateur de la République. 

Le Conseil National de la Médiation a pour mission 
principale l'amélioration des relations entre les ci
toyens, en vue de protéger et de promouvoir les droits 
des citoyens. 

Le Conseil National de la Médiation est doté de pou
voirs étendus pour recevoir les réclamations des ci
toyens et proposer des réf onnes en vue de la mise en 
place d'un mécanisme efficace de prévention, de ges
tion et de résolution des conflits de tous ordres, notam
ment politiques, économiques, sociaux, militaires, ma
jeurs impliquant l'Administration et les administrés, 
de garantie de la démocratie de proximité, et d'accès 
des faibles al! droit. 

Art. 105 : Une loi organique détennine l'organisation, 
la composition et le fonctionnement du Conseil Natio
nal de Médiation. 

TITRE XIII: DE LA RÉVISION 

Art. 106 : L'initiative de la révision de la Constitution 
appartient concurremment au Président de la Républi
que et à l'Assemblée Nationale statuant à la majorité 
des deux tiers {7'3) des membres qui la composent. 

Art. 107 : La révision intervient lorsque le projet pré
senté en l'état a été voté par l'Assemblée Nationale à 
la majorité des trois quarts (%) des membres qui la 
composent ou a été adopté par référendum. 

Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou 
poursuivie en cas de vacance de la Présidence de la 
République ou lorsqu'il est porté atteinte à l'intégrité 
du territoire. 

Art. 108 : Sont expressément exclus de la révision: 

- la fonne républicaine et laïque de l'État; 

- le nombre et la durée des mandats présidentiels; 

- les conditions d'éligibilité; 

- les incompatibilités aux fonctions de Chef de l'É-
tat; 

- les droits fondamentaux du citoyen. 

TITRE XIV :DES DISPOSITIONS TRANSITOI
RES ET FINALES 

Art. 109 : Les institutions issues des Actes Constitu
tionnels N° 1 et 2 du 15 Mars 2003 et N° 3 du 12 Dé
cembre 2003 restent en place jusqu'à l'investiture du 
Président de la République et à l'installation de l'As
semblée Nationale issus de la présente Constitution. 

Art. 110 : Le Conseil National de Transition reste ~ 
place jusqu'à l'installation de la nouvelle Assemblée 
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Nationale. 

La Cour Constitu~onnelle de Transition reste en place 
jusqu'à l'installation de la nouvelle Cour Constitution
nelle. 

Art. 111 : Les institutions prévues par la présente 
Constitution seront mises en place dans les douze (12) 
mois qui suivent l'entrée en vigueur de celle-ci. 

Art. 112 : La présente Loi Constitutionnelle qui 
abroge toutes dispositions antérieures contraires, en
trera en vigueur après adoption par le peuple par réfé
rendum et sa promulgation par le Président de la Ré
publique. 

Elle sera publiée au Journal Officiel et exécutée 
comme CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE CENTRA
FRICAINE. 

14 

LE GÉNÉRAL DE DIVISION 
FRANÇOIS BOZIZÉ 
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